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La présente procédure de modification n°8 du PLU est conduite par le Maire de la commune de 
Le Touvet, dont les coordonnées sont les suivantes : 

 
Mairie du Touvet 
700 Grande rue, BP 8 
38660 Le Touvet 
04 76 92 34 34 
mairie@letouvet.com 

Contact technique : Luc Litzler, ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

La rédaction du présent dossier a été finalisée en juin 2023. 
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I. PREAMBULE 
 

1. Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur : rappel des objectifs du PADD 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ¢ƻǳǾŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal le 10 décembre 2007. Depuis son approbation, le doŎǳƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 7 modifications, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIsère de Pontcharra à 
DǊŜƴƻōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Au regard du diagnostic initial et des enjeux qui en sont ressortis, la commune du Touvet a conçu son 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 
 
Axe 1 : Le Touvet, une identité villageoise à haute valeur patrimoniale 

Préserver un territoire principalement agricole et forestier : ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ 
pérenniser la vocation agricole et de limiter les occupations et utilisations du sol admises en zone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩenclavement des exploitations agricoles afin de ne pas entraver 
ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
certains éléments naturels et physiques ou de les constituer, mais aussi à faciliter la gestion de la forêt 
de coteau. 

Préserver les paysages et maintenir la biodiversité : cet objectif vise à préserver la structure paysagère 
Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Assurer un développement urbain qualitatif et maitrisé : ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte les ressources naturelles et notamment la ressource en eau, mais également tenir compte de 
ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴǘre centre-bourg et 
hameaux). Le développement urbain de la commune doit être équilibré afin de préserver des 
potentiels de développement urbain pour les générations futures. Des orientations plus qualitatives 
viennent compléter ces objectifs dont notamment ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ des entrées de ville 
et la préservation des ambiances. 

Préserver et mettre en valeur le patrimoine remarquable et le petit patrimoine : cet objectif vise à 
préserver la richesse et la diversité des éléments patrimoniaux remarquables mais également du petit 
patrimoine. 
 
Axe 2 : Le Touvet, un bourg vivant à taille humaine 

Préserver le lien social entre les habitants : Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜǘ 
objectif se traduit par une croissance urbaine progressive, maitrisée et un maintien de la diversité des 
fonctions de la commune. 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳettre un développement urbain 
au plus près des commerces, services et équipements publics afin de développer une clientèle de 
proximité Ŝǘ ŘΩinciter à recourir à des modes de déplacements doux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ 
un aménagement plus qualitatif des espaces publics afin que les habitants puissent se réapproprier 
ces espaces et que les usages se multiplient (espaces de rencontres et lieux de convivialité). 

Accueillir une nouvelle population et permettre aux Touvetains de rester sur leur commune : la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ 
Řŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
répondre à des objectifs de mixité sociale par une diversƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ de logement et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 
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NB : cet objectif de retour du droit à construire, atteint en нлмл ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ aƻōƛƭŜ ŘŜ 
Traitement, a permis à la commune, en adéquation avec les objectifs du PLH, de viser un objectif de 
production de 47 logements par an dont 10 logements sociaux pour la période 2013-2018. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭΦ 
 
Les évolutions envisagées ne sont pas de nature à changer les orientations définies par le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
 
 

2. Objets de la modification 

 
La présente modification porte sur le contenu et les objectifs suivants :  
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ La Conche » : emprise foncière de 5 000 m² dont il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ règles de composition et de programmation (12 
logements environ). 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ centre-bourg » (et ajustement du zonage et règlement 
associés) Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н плл Ƴч ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ¦! Ŝƴ ¦!ŀ 
(favorisant la ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎ ηΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
programme de logement social. 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ (et ajustement du zonage et règlement associés) : 
protection, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19, ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ et ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
remarquables situés en zone AUh ; création de 2 ER pour la réalisation de logements locatifs 
sociaux. 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ clôtures » (et modification des articles 11 du règlement) : 
pour mieux encadrer qualitativement la réalisation de clôtures dans les zones bâties. 

 

Evolution des dispositions réglementaires 

- Document graphique 
o 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŦ Ŝƴ ! (1 ha environ), pour permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière ; modification du règlement associé. 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м рлл Ƴч ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǇƻǳǊ 
permettre un projet dΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ƛƴǎƻƭƛǘŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
modification du règlement associé. 

o Mise à jour des éléments de patrimoine à préserver (L151-19) : clarification de la 
légende (éléments paysagers, murets, monuments, passages à ǘŀƭƻƴǎύΣ ŀƧƻǳǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés (hameau du Vivier et de la Combe), d'arbres et d'allées plantées, ajout d'un 
bâtiment à préserver (centre-bourg), identification de nouveaux passages à talons 
(cheminements piétons) 

o Mise à jour des OAP et ajustements de zonage associés 

- Règlement écrit :  
o Mise à jour de la codification όƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύ 
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o Mise à jour des dispositions générales (définitions, glossaire) : pour plus de clarté 
pour les instructeurs ADS et les pétitionnaires. 

o ModifiŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ς articles 11 
(habillage des éléments techniques extérieurs, enduits qualitatifs, clôtures, etc.) pour 
viser une plus grande qualité architecturale. Dans toutes les zones U et AU. 

o Modification des règles relatives au stationnement des véhicules motorisés et 
vélos ς articles 12 : plus de place aux vélos afin de favoriser les déplacements doux. 
Dans toutes les zones U et AU. 

o Modification des règles relatives aux espaces libres et plantations ς articles 13 : pour, 
notamment, renforcer la préservation de la végétation existante et le végétal dans 
tous les projets. 

o Modification des règles relatives à la production de logement social (servitude de 
mixité sociale imposant 20 % ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ Υ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όǾƛŀ ƭŜ .ŀƛƭ wŞŜƭ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ 
PSLA) en complément du locatif social, pour favoriser la réalisation de logements 
sociaux dans les petites opératiƻƴǎ όƧǳǎǉǳΩŁ м5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƭƻǉǳŞŜǎΦ 
Dans toutes les zones U et AU. 

o Suppression de la possibilité de créer des logements de gardiennage et de fonction 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (UI), dédiée uniquement au développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Modification et mise à jour de la liste des emplacements réservés 
- Nouveaux emplacements réservés pour la création de cheminements piétons  
- Deux nouveaux ER pour la réalisation de logements locatifs sociaux dans ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ  

 

Mise à jour des annexes 
- Ajout des périmètres suivants 

o Périmètre du PAEN (art. R151-52 3°) 
o Périmètre du droit de préemption urbain (art. 151-52 7°) 
o Périmètres de PUP (art. R151-52 12°) 

 
 

3. Choix de la procédure, explication et justification 

 
Le choix de la procédure 

[Ŝ t[¦ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мро-36 à L. 153-44 du 
CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. La Commune a retenu la procédure de modification de droit commun dans la 
mesure où les évolutions envisagées ne rentrent pas dans le champ de la révision du fait quΩŜƭƭŜǎ :  

¶ nŜ ŎƘŀƴƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durables ; 

¶ ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŘǳƛǊe de graves 
risques de nuisance ; 

¶ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  
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La procédure 

Les évolutions envisagées rentrent dans le cadre des articles L. 153-36 à L. 153-44 du Code de 
ƭΩ¦rbanisme.  

La procédure de modification est conduite par le Maire de la commune du Touvet, compétente en 
matière de PLU, ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ engager et approuver la procédure à partir 
ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ :  

¶ une note de présentation faisant état des évolutions envisagées et de leur justification ; 

¶ les pièces modifiées du PLU, à savoir : le règlement graphique, le règlement écrit, les OAP. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ώΧϐΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L132-7 et L132-9 » : Etat, Région, Département, Communauté de Communes du Grésivaudan 
(établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de Programme Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŜƴƻōƭƻƛǎŜ (SMMAG), Etablissement 
Public en charge du Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Urbaine de Grenoble (EP SCoT), 
Parc Naturel Régional de Chartreuse, ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 

!Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀǾƛǎ conforme de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ est 
nécessaireΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩexamen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable (la 
Commune) en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et concernant 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de nécessité de réaliser une évaluation environnementale.  
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

tŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƴϲ пллпнл Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ό9/[LΥCwΥ/9/IwΥнлмт: 400420.20170719) : 
« Art. 1 : sont annulés les articles R104-1 à R104-16 du Code de l'Urbanisme issus du décret du 28 
décembre 2015, en ce qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans 
tous les cas où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la 
modification et, d'autre part, la mise en compatibilité d'un document local d'urbanisme avec un 
document d'urbanisme supérieur, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 ». 
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ 
ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻis à compter de la 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-ол Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ 
personne publique responsable, la décision de soumettre ou non à une évaluation environnementale 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜ tLU. Cette décision est motivée Τ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊƳŜ 
de ce délai vaut obligation de réaliser une évaluation environnementale. A noter que, conformément 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŜ 
ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ 
que : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

¶ soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

¶ soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

¶ soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 
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Après ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ, une enquête 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ de ses observations et de ses 
remarques sur le projet qui lui est soumis. Cette enquête publiqueΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ 
(ou 15 jours si la modification du t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ς article L123-
ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ), est organisée par la Commune après que cette dernière a sollicité, 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ǎŜǎ 
conclusions motivées ς favorables ou non- sur la modification du PLU.  

Enfin, le projet de modification, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui seront joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, est approuvé par 
délibération du Conseil Municipal. Il deviendra exécutoire dès sa publication et transmission au Préfet. 

Le dossier dΩenquête publique est composé ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ t!55 όŘƻŎǳƳŜnt 
inchangé), et des éléments modifiés (ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩh!tΣ règlement écrit et graphique après modification). 
 
 

4. Mention des textes qui régissent ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme 
LΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀrticle L153-41 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme. 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement : chapitre III du titre II du livre 1er  
Chapitre III Υ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Section 1 Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς articles L. 123-1, L.123-2 et R. 123-1 

¶ Section 2 Υ tǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς articles L. 123-3 à L. 123-19 et 
article R. 123-2 
o Sous-section 1 Υ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-3 
o Sous-section 2 Υ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜȄŜrcer des fonctions de commissaire 

enquêteur ς article R. 123-4 
o Sous-section 3 Υ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
ς article R. 123-5 

o Sous-section 5 : enquête publique unique ς article R. 123-7 
o Sous-section 6 : composition dǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-8 
o Sous-section 7 Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-9 
o Sous-section 8 Υ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-10 
o Sous-section 9 Υ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-11 
o Sous-section 10 : information des communes ς article R. 123-12 
o Sous-section 11 : observations, propositions et contre-propositions du public ς article R. 

123-13 
o Sous-section 12 : communication de documents à la demande du commissaire enquêteur 
ς article R. 123-14 

o Sous-section 13 : visite des lieux par le commissaire enquêteur ς article R. 123-15 
o Sous-section 14 : audition de personnes par le commissaire enquêteur ς article R. 123-16 
o Sous-section 15 Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ς article R. 123-17 
o Sous-section 16 Υ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-18 
o Sous-section 17 : rapport et conclusions - articles R. 123-19 à R. 123-21 
o Sous-section 18 Υ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς article R. 123-22 
o Sous-section 19 : enquête complémentaire ς article R. 123-23 

o Sous-section 20 Υ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ςarticle 
R. 123-24  
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II. DETAIL ET JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS ENVISAGEES 
 
 

A. 9±h[¦¢Lhb 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION (OAP) 

 

1. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ La Conche » 

 
Cette nouvelle OAP de secteur concerne une emprise foncière dΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 000 m² dont il est nécessaire 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 
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2. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t de secteur « centre-bourg » 

Ĕ Et ajustement du zonage et règlement associés Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
нплл Ƴч ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ¦! Ŝƴ ¦!ŀ όŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ 
historiqueύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ ŎŜƴǘǊŜ-bourg », visant notamment à faciliter 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ impulsé par la Commune. 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ŎŜƴǘǊŜ-bourg, un travail de redéfinition 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлнмΦ !u regard de la qualité de la 
végétation observable sur la parcelle AL 168, il apparait que la partie initialement définie comme 
« espace à maintenir en jardin η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ 
avait été identifiée initialement car quelques grands arbres y sont présents. Or, il apparait après une 
analyse plus poussée du terrain que la partie sud-est de cette parcelle présente un caractère végétal 
ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ jardin très qualitatif.  

Ainsi, il semble plus pertinent de redessiner les espaces à construire et espaces à préserver de cette 
parcelle, de manière à prévoir un projet permettant de préserver un espace végétal qualitatif qui 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛŜǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǊŜŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
modifications. 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait OAP et règlement graphique du PLU en vigueur 
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Evolution Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t « centre-bourg » 

Ĕ EǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н плл Ƴч ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ¦! Ŝƴ ¦!ŀ όŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ 
centre-ōƻǳǊƎ ηΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ![ мсу Řŀƴǎ ƭΩh!t ŎŜƴǘǊŜ-bourg (cf. ci-
dessus), il apparaît nécessaire et ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ όŜǘ ŘŜ ƭΩh!tύ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!ŀΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎǳŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
classée en zone UA alors que la moitié nord est en zone UAa. Cet ajustement réglementaire a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain dense du centre-village (zonage UAa). 
 
  

Extrait OAP et règlement graphique modification N°8 
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3. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ secteur « La Combe » 

Ĕ Et modification du règlement écrit et graphique associé  

 
OAP de la Combe :  

Ĕ PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ōƻƛǎŞ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦Ƙ, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

Ĕ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

Ĕ Création de 2 ER pour la réalisation de logements locatifs sociaux 
 

 
 

 

Ĕ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ōƻƛǎŞ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ƘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с 000 m² correspondant à un espace boisé en entrée de village depuis 
la route de Saint Hilaire et la Chartreuse. 

 

Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur Extrait règlement graphique modification N°8 

Espace boisé, secteur de la Combe ς Photo google street view 

PHOTO ci-dessous 
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Ĕ Protection ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩarbres remarquables ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 
 
Un inventaire des arbres remarquables a été dressé courant 2021, permettant de compléter les 
éléments de patrimoine paysager à préserver sur la commune (arbres remarquables, arbres têtards et 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŏƛ-dessous mettent en avant les éléments à ajouter à la 
modification de PLU dans le secteur nord ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ (cercle et encadré bleus). 

 

  
 
 

 

Ĕ Création de deux ER / emplacements réservés pour la réalisation de 12 logements sociaux 
 
Deux emplacements réservés (n°28 et 29 sur extrait graphique ci-dessus) doivent être créés dans le 
secteur de la Combe en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux, sur les parcelles cadastrées 
AK 305, 314 et 320. Elles sont reliées par une impasse à la rue de Beaumont. Elles sont situées dans un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ 
emplacements réservés ont pour objectif de permettre la réalisation effective des 12 logements 
locatifs sociaǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ t! лоу рмм мл нлллм Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
modificatif PA 038 511 10 20001-M01. 
 

- ER n°28 : 8 logements locatifs sociaux 
- ER n°29 : 4 logements locatifs sociaux 

 
  

OAP de la Combe : secteur ER n°28 et n°29 à créer et arbres à protéger, extrait PLU 
modifié 

ER 28 
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4. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ clôtures »  

Ĕ Et modification des articles 11 du règlement pour mieux encadrer qualitativement la réalisation 
de clôtures. 

 
LŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ souvent de la première perception que 
ƭΩƻƴ ŀ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ωƛmplantation du bâti et des clôtures crée une 
« frontière » entre le domaine public et les espaces privés. Les clôtures ont ainsi plusieurs fonctions : 
définition des limites de la propriété, valeur esthétique, ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩintimité, notamment. 

Un travail spécifique sur les clôtures a été ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ 
élus et habitants, paysagiste, architectes, etc.) ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ /Ŝƭǳƛ-ci a porté sur de 
nombreux aspects et questions : ambiances urbaines à définir par zone du PLU (urbaines, agricoles, 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧ) ? ; travail sur différentes règles : hauteur, linéaire, matériaux, végétalisation, portail en 
harmonie, etc. 

/ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ clôtures », qui permet notamment de 
décrire ce qui est envisageable ou non, et ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ par types de secteurs définis Řŀƴǎ ƭΩh!t, en reprenant des 
exemples illustrés. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ όƘŀǳǘŜǳǊΣ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜύ Ŝǘ ƭΩh!t ǾƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ [Ωh!t 
peut aussi préciser des règles sur certains secteurs (ex. zone ABF, zone PPR, etc.) 
 
 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƻǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩh!t ǎΩŜǎǘ basée : 

=> Prévoir une harmonisation des règles relatives aux clôtures dans le règlement et faire le lien avec 
ƭΩh!t : 

× Notamment la zone UB qui permet des choses différentes de la zone UA et UH sans justification 
(ex. clôture hauteur max 1m80 au lieu de 1m60) 

× Harmoniser les règles entre les zones A et N 
× Ajouter la question des risques en zone A (qui a été oubliée ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ) 
× Ajouter la règle sur le lien avec la circulation (visibilité) en zones A et N (éviter les gênes pour 

la circulation automobile) 
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Synthèse dǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩOAP  
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B. EVOLUTION DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES / DOCUMENT 
GRAPHIQUE 

 

1. ReŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Nf en A 

 
Un sous-secteur en zone naturelle, indicé « f », ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛŎŞŜǎ bŦ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
telle activité et ont été remises en état avec ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀncienne 
exploitation et, ensuite, ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ 5 
ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мтлΣ мпууΣ мпусΣ мпупΣ мснсΣ мснуΣ мсол Ŝǘ мсон ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мл уму Ƴч 
(soit 1,08 hectares).  

Ces parcelles font aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 
Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀins. Les parcelles sont 
ǊŜǎǘŞŜǎ ƛƴŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллтΦ ! ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, ces terrains ont été classés en zone 
naturelle permettant les activités liées à la filière bois. Un bail rural a été conclu avec une entreprise 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ŦŀƛƭƭƛǘŜ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝ ōŀƛƭ Ŝǎǘ ǊƻƳǇǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ƭΩǳǎǳǎ ŘŜ 
ces parcelles. Intégrées dans le périmètre PAEN, ces parcelles représentent un potentiel important 
ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳrs de projets en 
agriculture. Le classement de ces parcelles en zone agricole au PLU est un juste retour à leur nature 
antérieure.  

La photographie aérienne ci-dessous montre que les parcelles ont été dégradées et doivent être 
remises en état afin de leur redonner leur valeur agricole et de pouvoir y réinstaller une activité 
adaptée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne, Géoportail 
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Vue aérienne, Géoportail 

Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur Extrait du règlement graphique du projet de 
modification N°8 

tƘƻǘƻ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
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2. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) en zone agricole 

 
Ĕ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1 200 m² environ, pour permettre un projet 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ƛƴǎƻƭƛǘŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

 
Le projet de modification n°8 du PLU vise notamment à délimiter dans le règlement, à titre 

exceptƛƻƴƴŜƭΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ une constructibilité limitée et encadrée, tel que le prévoit ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-13 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ exploitants agricoles en place de répondre à leurs besoins de 

développement et de pérennité de leur activitéΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

de la zone. 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƛƴŘƛŎŞ !ƛ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝ {¢9/![Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ с 500 m² environ, a été 
autorisé par la CDPENAF en séance du 31 mai 2018, dans le cadre de la modification n°6 du PLU. 

La création de ce nouveau STECAL, prévu pour une surface de 1200 m² environ, reste donc bien 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ communeΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řǳ нème secteur de ce type 
dans le PLU. 

 

Caractéristiques du site et du projet de STECAL 

¶ Superficie du STECAL :  1 200 m² environ. Sa taille reste tout à fait négligeable au regard de la 
superficie de la zone agricole (environ 0,03 % de celle-ci). 

¶ Emprise au sol réelle du projet : environ 300 m² 

¶ Nature des sols occupés : surface enherbée et chênes truffiers ; aucun arbre ne sera 
impacté, aucune ŎƻǳǇŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ 

¶ Distance du bâtiment agricole le plus proche όǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ : 60 mètres 

¶ Nombre et usage des constructions présentes Υ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ҐҔ cf. vue aérienne rapprochée. 

 
 

Localisation du projet de STECAL 

Ce projet de création de STECAL se situe dans la plaine agricole, au niveau des premiers espaces 
ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques. Non loin de la RD 29, on y accède depuis la rue de 
tǊŞǇƻƴǘƛƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



23 
 

Extrait de photo aérienne : Vue rapprochée 
 

 

 

Nombre, usage et vocation des constructions à venir  
 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-touristique 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ celui -ci consiste en une activité de 
tourisme à la ferme, avec hébergement prenant la forme de 2 gîtes conçus de façon originale et 
écologique. LΩemplacement des futurs gîtes a notamment été choisi pour sa proximité avec des chênes 
truffiers. 

[Ŝǎ н ƎƞǘŜǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƾƳŜǎ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘƛƭŜ imperméable de 
couleur verte. Les dômes seront placés sur des terrasses en bois surélevés de 50 cm par rapport au 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩéviter les problèmes d'inondation présents 
dans la plaine. Pour minimiser l'impŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
terrasses seront placées sur des fondations légères / pilotis. 

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Řes haies vives seront plantées en périphérie de la parcelle. Elles 
seront composées de différentes essences et permettront la libre circulation de la faune. 

 

Bâtiments 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Maisons 
isolées 

Projet de 
STECAL 

Maison 

Bâtiment 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Serres 

60 m 

Rue de  
Prépontin 

RD 29 

Serres 
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Dispositions réglementaires du STECAL à créer  

 
Extrait du projet de règlement de PLU 
 
Extrait règlement graphique : 
PLU en vigueur      Projet de modification n°8 

 
 
Extrait règlement écrit : 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ sous-secteur At : agricole à vocation agritouristique, autorisant uniquement les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ 
de loisirs (HLL). 

Conditions de hauteur : la hauteur des constructions nouvelles sera limitée à 5 mètres. 
 
Conditions d'implantation et de densité des constructions : 
Ĕ Les constructions et installations agritouristiques autorisées seront implantées dans un rayon 

de moins de 100 mètres ŘΩune exploitation agricole existante ; 

Ĕ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ Ł ул Ƴч ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Ĕ Au moins 50% de la surface du STECAL devra être maintenu en espaces verts de pleine terre. 

 
Conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, à l'hygiène et la sécurité auxquelles les 
constructions / résidences démontables doivent satisfaire. 
Ĕ Assainissement autonome des eaux usées autorisé (sous réserve de la validation préalable, par 

le service gestionnaire, de la solution technique proposée). 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴƻƳƳŞ !tΦ 5ΩǳƴŜ 
Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ {¢9/![ sauf mention, en fonction des 
articles, de dispositions particulières au secteur At. 
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Les compléments réglementaires apportés pour le secteur At visent en premier lieu à répondre aux 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le règlement doit alors préciser les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ 
forestier de la zone. Il fixe également les conditions relatives aux raccordements au réseaux publics, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
satisfaire ». 

Dans le secteur At, les nouvelles constructions à destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎΣ ŘΩşǘǊŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎΣ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜnvironnement et de respecter les conditions nécessaires à leur insertion 
paysagère et à leur compatibilité avec le maintien du caractère agricole des lieux. 
 

Les dispositions réglementaires applicables au secteur At créé, ainsi que leur justification, sont 

présentés dans le tableau à la fin du présent rapport de présentation. 
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3. Mise à jour, identification et protection de nouveaux éléments de 
paysage et de patrimoine à préserver 

 
Le PLU en vigueur comprend un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ et paysagers à préserver au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-19 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit 
d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour 
les coupes et abattages d'arbres. » 

 
Ces éléments patrimoniaux et paysagers englobent à la fois des arbres, du mobilier, des murs en pierre, 
etc., sous la même légende dans le règlement graphique. Afin de clarifier à quoi correspondent ces 
éléments, ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝn 
compte. Ainsi, la légende du règlement graphique prévoit de distinguer notamment, parmi les 
éléments remarquables du patrimoine paysager et bâti : 

¶ les arbres et allées plantées, 

¶ les espaces boisés / verts, 

¶ les murets et murs en pierre, 

¶ les monuments, bâtiments et ensembles bâtis,  

¶ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όōŀǎǎƛƴǎΣ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΧύ 

¶ les passages à talons (cheminements piétons, venelles). 
 
 
Par ailleurs, la modification prévoit la protection de nouveaux éléments paysagers et patrimoniaux au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-19 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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a) Lŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ, haies et espaces boisés remarquables 
supplémentaires (article L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Un inventaire des arbres remarquables a été dressé courant 2021, permettant de compléter les 
éléments de patrimoine paysager à préserver sur la commune (arbres remarquables, arbres têtards et 
espaces ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ). Les extraits graphiques ci-dessous mettent en évidence les éléments 
paysagers intégrés à la présente modification du PLU (cercles rouges). 

 
 

 

 

  
 
Certains secteurs (cf. zooms ci-dessous) Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ précise et de prescriptions 
spécifiques dans le règlement écrit - dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19° . 

 

  

Visualisation document graphique du PLU modifié Visualisation document graphique du PLU en vigueur 
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Secteur de la Bayette (zones UB et UH) 

Ĕ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ arbustives et ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Saint-Hilaire, ambiance végétale marquée dans cette entrée de ville depuis la Chartreuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de photo aérienne  
du secteur de la Bayette 
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Hameau du Vivier : pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ (zone UH) 

Ĕ Protection Řǳ ŎǆǳǊ ōƻƛǎŞ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ du Vivier, présentant une grande qualité paysagère et 
végétaleΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ dernières poches végétalisées au sein du secteur, largement 
mité par un habitat individuel très disparate. Cet espace boisé, véritable ilot de fraicheur, 
constitue une transition paysagère entre le bâti ancien du hameau historique au sud / est 
/ouest et les nombreuses constructions récentes au nord. 

                  

 

 

  

Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur Extrait règlement graphique modification N°8 

Extrait de photo aérienne du secteur du Vivier 



30 
 

Secteur avenue de Montfillon / rue de la montagne Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴe frange boisée (zone UB) 

Ĕ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴe frange boisée composée principalement ŘΩŀǊōǊŜǎ remarquables, variés et de 
haute tige, qui constitue une ambiance végétale marquée et une transition paysagère entre 
ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, dans ce secteur ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village. 
Cette frange verte ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩilot de fraicheur pour le cheminement piétonnier 
situé le long de celle-ci. 

 

 

 

 

 

Secteur de la Combe Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ (zone AUh) 

Ĕ Cf. plus haut : ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜΦ 

 
  

Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur Extrait règlement graphique modification N°8 


























































